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			Introduction
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			Ce livre porte sur les missions qui étaient auparavant du ressort des délégués du personnel (DP) et qui sont, depuis la fusion des instances, reprises par le comité social et économique (CSE). Elles sont essentielles : elles permettent aux élus de tisser des liens étroits avec les salariés, au plus près du terrain.

			Les domaines d’intervention hérités du CE (comité d’entreprise) et du CHSCT (comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail) sont clairement identifiés : économique-social d’une part, santé-sécurité d’autre part. Il n’en va pas de même pour ceux hérités des DP. Ils recouvrent en effet un vaste champ dont le Code du travail ne donne qu’une vue partielle, car ils comprennent tout à la fois :

			-  Des missions prescrites, c’est-à-dire prévues par les textes légaux.

			-  Des missions d’assistance et de conseil aux salariés, conformes au mandat des élus mais non explicitement mentionnées dans le Code du travail.

			Toutes ces missions peuvent être qualifiées « de proximité » : elles ont pour objet de répondre aux demandes concrètes des salariés. Sur ce plan, le rôle des élus s’est complexifié, étant donné que le personnel leur répercute les difficultés qu’il subit au quotidien et que celles-ci s’amplifient. Les réclamations présentées aux employeurs se sont ainsi singulièrement élargies alors que, dans le même temps, les salariés attendent des réponses immédiates et des solutions.

			

			Le CSE doit donc pleinement se saisir de ses missions de proximité, sous toutes leurs facettes et dimensions. Cette tâche est délicate vu que la loi ne prévoit aucun droit à formation spécifique pour les attributions provenant des DP (à la différence de celles relatives au CE et au CHSCT). Ce livre se fixe comme but de suppléer à cette carence.

			Pour aider le CSE dans son travail de terrain, le législateur a prévu une nouvelle instance facultative, créée pour tempérer la centralisation entraînée par les ordonnances de septembre 2017. Il s’agit des représentants de proximité auxquels s’adresse également le présent ouvrage. Sachant que leurs modalités de fonctionnement et leurs missions sont définies par accords d’entreprise, plusieurs chapitres fournissent les repères nécessaires pour prendre de la hauteur de vue.

			En effet, au-delà de la multiplicité des cas de figure possibles, les représentants de proximité ne naissent pas du hasard et leurs missions empruntent forcément aux anciennes prérogatives des DP et du CHSCT. Sauf exception, ils sont en particulier confrontés aux enjeux de santé au travail et aux risques psychosociaux, thèmes auxquels nous consacrons une place importante. Par ailleurs, ils n’agissent jamais seuls : la manière dont ils doivent se coordonner avec le CSE, et ses commissions, mérite réflexion afin d’écarter les risques de doublons, dans un contexte où les acteurs sociaux sont largement moins nombreux qu’avant la fusion des instances.

			Quel que soit le mandat du lecteur (élu du CSE ou représentant de proximité), ce livre insiste sur le sens profond et les fondements de la fonction du représentant du personnel. Il est indispensable de les connaître pour se fixer un cap, comprendre les objectifs à prioriser et, surtout, éviter de se lancer aveuglément dans une course effrénée à l’acquisition de connaissances juridiques ou techniques. À cet égard, la pratique joue un rôle majeur : au fur et à mesure de ses interventions, le représentant du personnel sélectionnera les compétences et savoirs à acquérir, en privilégiant ceux qui répondent précisément aux situations auxquelles il doit faire face dans son établissement.

			L’un des objectifs de ce guide est justement de revisiter les pratiques et d’en proposer de nouvelles pour répondre aux évolutions qui accompagnent les ordonnances Macron. Il ne se contente donc pas d’exposer les modifications les plus récentes du Code du travail. Il s’attache aussi à identifier les problématiques induites, afin d’apporter des conseils et des outils pour s’y adapter.

			

			À une époque où le patronat s’évertue à convaincre que les droits des salariés sont un frein à l’embauche, il reste en dernier lieu à souligner la grande utilité sociale des représentants du personnel. Ils œuvrent notamment pour que la citoyenneté ne s’arrête pas à la porte des entreprises, et que les droits individuels et collectifs des personnes soient respectés. Ils ont d’autant plus de mérite que les décideurs leur opposent de nombreux obstacles. En mettant en évidence les solides points d’appui que leur offre durablement le cadre légal, en leur proposant des conseils précis pour s’approprier les prérogatives qui sont les leurs, ce guide a pour ambition de les encourager à faire preuve de persévérance et à construire dans la durée, pas à pas, les avancées dont ont besoin les salariés.

		

	
		
			

			Avertissements et glossaire
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			Avertissements

			-  Sauf indications contraires, les articles de loi cités dans les différents chapitres sont ceux du Code du travail, mention qui n’est donc pas systématiquement indiquée.

			-  La rédaction de cet ouvrage a été achevée en septembre 2025. Les lecteurs pourront consulter les liens de l’annexe 1 pour s’informer des évolutions juridiques postérieures.

			Glossaire

			ANACT : agence nationale d’amélioration des conditions de travail

			ARACT : agence régionale d’amélioration des conditions de travail

			ANI : accord national interprofessionnel

			ASC : activités sociales et culturelles

			

			AT : accident du travail

			BDES : base de données économiques et sociales

			BTP : bâtiments et travaux publics

			CARSAT : caisse d’assurance retraite et de la santé au travail

			CE : comité d’entreprise, comité d’établissement

			CHSCT : comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail

			CDI : contrat de travail à durée indéterminée

			CDD : contrat de travail à durée déterminée

			CNIL : commission nationale de l’informatique et des libertés

			CNR : conseil national de la Résistance

			CP : congés payés

			CRAMIF : caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France

			CSE : comité social et économique

			CSP : catégorie socioprofessionnelle

			DARES : direction de l’animation de la recherche, des études et statistiques (ministère du Travail)

			DGI : danger grave et imminent

			DGT : direction générale du travail

			DP : délégués du personnel

			DREETS : direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

			DRIEETS : direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (dénomination particulière à l’Île-de-France)

			DRH : direction des ressources humaines

			DS : délégué syndical

			DUER : document unique d’évaluation des risques

			DUP : délégation unique du personnel

			EPC : équipement de protection collective

			EPI : équipement de protection individuelle

			ETP : équivalent temps plein

			Ex. : exemple

			

			INRS : institut national de la recherche et de sécurité

			IRP : instances de représentation du personnel

			MP : maladies professionnelles

			NAO : négociations annuelles obligatoires

			N.B. : nota bene, expression latine signifiant « bien noter que »

			OIT : Organisation internationale du Travail

			OPPBTP : organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics

			P.-D.G. : président-directeur général

			PME : petites et moyennes entreprises

			PSE : plan de sauvegarde de l’emploi

			PV : procès-verbal

			QVT : qualité de vie au travail

			RH : ressources humaines

			RPS : risques psychosociaux

			SSCT : santé, sécurité et conditions de travail

			SPST : service de prévention et de santé au travail (ancienne dénomination : SST)

			TJ : tribunal judiciaire (il remplace le TGI)

			TGI : tribunal de grande instance

			TMS : troubles musculosquelettiques

			TPE : très petites entreprises

			UES : unité économique et sociale

		

	
		
			

			Chapitre 1

			CSE : de nouvelles problématiques pour les élus

			
				
					
				
				
					
							
							
1.1 - La fusion des instances : une mutation
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							-  La création du CSE met fin à la spécialisation des instances de représentation du personnel (IRP), qui permettait à chacune d’entre elles de gagner en expérience sur ses domaines propres, avec des règles de fonctionnement différenciées.

							-  La pluridisciplinarité exigée des élus est pour le moins ambitieuse : une équipe réduite reprend désormais l’intégralité des missions DP, CE et CHSCT.

							-  La disparition du CHSCT fragilise la prévention des risques :

							•  La préservation de l’emploi est cruciale pour les salariés, alors que la santé est souvent vécue comme un enjeu secondaire.

							•  Le CSE risque dès lors de prioriser les sujets économiques, au détriment de ses attributions en santé-sécurité.

							-  La fusion des IRP s’accompagne d’une série de régressions, avec notamment :

							•  Un recours plus difficile aux expertises.

							•  Une diminution des moyens budgétaires de fonctionnement.

						
					

				
			

			Le CSE et la fin de la spécialisation des instances

			L’obligation de créer le CSE

			L’ordonnance n° 2 du 22 septembre 2017 fusionne le comité d’entreprise (CE), le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) et les délégués du personnel (DP), en créant le comité social et économique (CSE). Depuis le 1er janvier 2020, celui-ci remplace les anciennes instances qui étaient auparavant distinctes.
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			Le CSE est obligatoire lorsque l’entreprise emploie au moins 11 salariés pendant 12 mois consécutifs (article L2311-2) :

			-  De 11 à 49 salariés, il exerce les missions traditionnelles des DP (voir le chapitre 2.6).

			-  Si le seuil de 50 salariés est franchi sur 12 mois, il cumule les prérogatives des DP, du CE et du CHSCT. Toutefois, l’employeur dispose d’un an pour s’acquitter de ses nouvelles obligations (article L2312-2) : il bénéficie donc d’un délai de deux ans à compter du premier mois de franchissement du seuil de 50 salariés.

			Conformément à l’article L1111-2, sont pris en compte dans le calcul de l’effectif déclenchant l’obligation de créer un comité :

			-  Les CDI à temps plein et les travailleurs à domicile.

			-  Les CDD, les intérimaires, les intermittents, ainsi que les salariés des entreprises extérieures présents dans les locaux depuis au moins un an : ils sont comptabilisés au prorata de leur temps de présence (sauf s’ils remplacent un salarié absent ou dont le contrat est suspendu).

			-  Les temps partiels, décomptés sur une base « équivalent temps plein » (ETP).

			À l’inverse, l’article L1111-3 exclut les apprentis, les contrats initiative-emploi et les contrats de professionnalisation.

			[image: ]  Exemples de comptabilisation des effectifs :

			-  1 CDI de 25 heures hebdomadaires (au lieu de 35 heures), compte pour 25/35 soit 0,71 ETP.

			

			-  1 CDD à temps plein de 8 mois (au lieu de 12 mois), compte pour 8/12 soit 0,67 ETP.

			La fin de la spécialisation des instances

			La réforme Macron de septembre 2017 met fin à la spécialisation des instances qui avait été délibérément voulue par le législateur, pour que chacune gagne en expérience et en efficacité sur son champ de compétence particulier. Attendre d’un élu qu’il s’investisse tout à la fois dans l’analyse financière et la prévention des risques est étonnant : pour intégrer une école de gestion, demande-t-on à un étudiant de détenir un diplôme d’ergonome ?

			La spécialisation répondait à une logique de bon sens (à chacun sa vocation !), mais aussi à une volonté d’adapter le fonctionnement de chaque instance. La création des DP, en 1936, offrait aux salariés la possibilité de faire entendre leurs réclamations localement, sans être obligé de les faire remonter au niveau des dirigeants. La création du CHSCT, en 1982, permettait d’instituer des règles de fonctionnement appropriées à la santé professionnelle :

			-  Statut de « membre de droit » dévolu à la médecine du travail.

			-  Pas de limitation budgétaire : l’ancien article L4614-9 demandait à l’employeur de couvrir l’intégralité des besoins de fonctionnement du CHSCT, raison pour laquelle ce comité n’était pas doté d’un budget prédéterminé.

			-  Possibilité de désigner au CHSCT des salariés non mandatés.

			-  Facilité de déclenchement des réunions extraordinaires : demande de deux membres, au lieu d’une majorité d’élus pour le CE.

			La suppression du CHSCT et ses conséquences

			Le CHSCT : un bilan très positif

			La spécialisation du CHSCT s’est révélée payante : ses élus ont développé une culture de la prévention, en se formant, se documentant et débattant de leurs expériences. Ils se sont imposés au fil des ans comme un maillon incontournable de la santé au travail, avec un rôle croissant, notamment suite à l’introduction en 2002 de la « santé mentale » dans le Code du travail.

			

			La disparition du CHSCT a été décidée alors même que le débat se focalisait peu de temps avant sur la nécessité de renforcer les moyens de ce comité :

			-  Le rapport annuel de la Cour de cassation de 2011, mentionnait la volonté des juges d’accompagner « l’essor du CHSCT, en interprétant largement sa mission et en confortant les moyens légaux de la conduire ».

			-  Les recommandations de mai 2013 du conseil économique social et environnemental (CESE) proposaient d’accroître la formation des membres du CHSCT.

			-  Le rapport Verkindt de 2014 (« Les CHSCT au milieu du gué »), commandité par le ministère du Travail, observait « un consensus sur l’importance d’une institution dédiée à la protection de la santé des travailleurs » et soulignait « la prise de conscience des risques psychosociaux parmi les raisons profondes de la montée en puissance des CHSCT ».

			Pendant toutes ces années, le CHSCT avait pour seul adversaire le Medef : cette instance était devenue sa bête noire, parce qu’elle dénonçait de plus en plus efficacement les décisions des employeurs lorsqu’elles nuisaient à la sécurité du personnel.

			L’importance des CHSCT a en particulier été mise en lumière lors des suicides qui ont sévi dans certaines grandes entreprises. Sans leur intervention, le P.-D.G. de France Télécom – Didier Lombard – n’aurait jamais été condamné à un an de prison avec sursis pour harcèlement moral institutionnel, suite aux 35 suicides de salariés constatés entre 2008 et 2009.

			La disparition du CHSCT : un handicap pour la prévention des risques

			Dans un contexte de chômage, la fusion des instances fragilise en premier lieu les prérogatives traditionnelles du CHSCT, car le salarié considère souvent la santé comme un enjeu différé, non prioritaire. Difficile qu’il en soit autrement quand la première crainte est de perdre son emploi… Rappelons à ce propos que les cas d’épuisement professionnel se multiplient, à un point tel que le terme « burn-out » s’est imposé pour en rendre compte et fait maintenant partie du vocabulaire courant.

			À partir du moment où le personnel privilégie spontanément le terrain de l’emploi, le CSE tendra à prioriser les sujets économiques et à reléguer au second plan la santé-sécurité. Ce danger est d’autant plus patent que :

			

			-  Les élus sont moins nombreux dans la nouvelle instance et auront forcément des difficultés à exercer l’ensemble de leurs missions.

			-  Ceux de culture CHSCT y sont le plus souvent très minoritaires : une enquête de 2014 évaluait à 767 000 le nombre total de titulaires des IRP, dont seulement 158 000 pour le CHSCT, soit 21 % du total (source : Dares Analyses n° 084).

			La suppression du CHSCT affaiblit donc la prévention des risques et ne répond en rien à l’intérêt général. Elle contredit les promesses électorales d’Emmanuel Macron lors des présidentielles de 2017, puisque son programme pour la santé se résumait en une formule simple : « développer la prévention ».

			Les six régressions majeures accompagnant la fusion des instances

			Tableau de synthèse

			La réforme de septembre 2017 ne se contente pas de fusionner les IRP. Elle modifie profondément la représentation du personnel, par le biais de six régressions majeures dont le schéma suivant précise l’articulation, ainsi que les chapitres auxquels se reporter.

			Ordonnances Macron : six régressions majeures
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			La chute du nombre de représentants et du crédit global d’heures de délégation est un sujet de première importance : il est approfondi dans le chapitre 1.3.

			Recours plus difficile aux expertises

			Les ordonnances obligent le CSE à cofinancer, à hauteur de 20 %, la plupart des expertises. Seules cinq d’entre elles restent entièrement à la charge de l’employeur.

			
				
					
					
				
				
					
							
							Expertises financées à 100 % par l’employeur (article L2315-80)

						
					

					
							
							Consultations récurrentes

						
							
							Consultations ponctuelles

						
					

					
							
							Situation économique et financière de l’entreprise

							Politique sociale de l’entreprise

						
							
							Licenciement économique collectif

							Risques graves

							Négociation sur l’égalité professionnelle*

						
					

					
							
							* Seulement si absence d’indicateurs sur l’égalité professionnelle dans la BDES

						
					

				
			

			Deux conditions doivent être réunies pour que les autres expertises soient totalement financées par l’employeur (article L2315-80) :

			-  Le budget de fonctionnement du CSE est insuffisant pour couvrir le coût de l’expertise.

			-  Aucun excédent annuel n’a été transféré aux activités sociales et culturelles depuis trois ans.

			Dans un autre registre, les ordonnances sécurisent la contestation de l’expertise par l’employeur, en apportant des précisions sur le délai de 10 jours imparti pour saisir le président du tribunal judiciaire (TJ)1.

			
				
					
					
				
				
					
							
							Délai de 10 jours laissé à l’employeur pour contester (articles L2315-86 et R2315-49)

						
					

					
							
							

							Nature de la contestation

						
							
							Date à partir de laquelle le délai court

						
					

					
							
							Nécessité de l’expertise

						
							
							Délibération du CSE

						
					

					
							
							Choix de l’expert

						
							
							Désignation de l’expert

						
					

					
							
							Coût prévisionnel, étendue, durée de l’expertise

						
							
							Notification par l’expert* ou notification du cahier des charges par le CSE (s’il en fait un)

						
					

					
							
							Coût final

						
							
							Notification du coût final par l’expert

						
					

					
							
							* L’expert informe l’employeur du coût prévisionnel, de l’étendue et de la durée de l’expertise au plus tard 10 jours après sa désignation (article R2315-46)

						
					

				
			

			L’employeur ne peut contester l’expert choisi que s’il n’est pas expert-comptable (missions économiques et sociales) ou habilité (missions santé-sécurité-conditions de travail). Hormis ces deux cas exceptionnels, le choix de l’expert appartient exclusivement aux représentants du personnel : le CSE prend ses décisions à la majorité de ses membres, ce qui vaut également pour mandater un expert (article L2315-32).

			Diminution des moyens budgétaires de fonctionnement

			Les moyens du CSE diminuent, car dorénavant son budget de fonctionnement finance :

			-  L’intégralité des besoins du domaine santé-sécurité, alors qu’avec le CHSCT ils étaient à charge de l’employeur.

			-  20 % du coût de certaines expertises (voir ci-avant).

			-  Les formations prévues à l’article L2315-61 pour les représentants de proximité (lorsqu’ils existent) et les délégués syndicaux.

			En outre, l’article L2315-61 met fin à la stricte séparation de gestion des budgets de fonctionnement et des activités sociales et culturelles (ASC)2 :

			-  En fin d’année, jusqu’à 10 % de l’excédent éventuel du budget de fonctionnement peut être transféré au budget des ASC (article R2315-31-1)3.

			-  Ce transfert est cependant interdit pendant trois ans si l’employeur a totalement pris en charge une expertise, au motif d’un budget de fonctionnement du CSE insuffisant.

			Ces nouvelles dispositions constituent une véritable bombe à retardement : quand le pouvoir d’achat se porte mal, la tentation peut être forte d’accroître le budget des ASC, quitte à rogner les dépenses de fonctionnement et, partant, à réduire les interventions du comité.

			En dernier lieu, la masse salariale brute pour le calcul du budget du CSE correspond aux rémunérations soumises à cotisations sociales (article L242-1 du Code de la Sécurité sociale), à l’exception des indemnités versées lors de la rupture d’un CDI. Cette nouvelle assiette de calcul diffère de celle du CE (compte 641 de la comptabilité [rémunération du personnel], à l’exclusion de diverses sommes). Elle dessert les élus, car elle ne comprend pas les indemnités de licenciement et de rupture conventionnelle.

			
				
					
				
				
					
							
							
1.2 - Le reformatage du Code du travail : son impact sur le CSE


						
					

				
			

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]  Points clés

							-  Avec les ordonnances de 2017, des accords d’entreprise permettent à l’employeur de se soustraire à des règles qui s’imposaient jusqu’alors à lui.

							-  Les consultations du comité :

							•  Un accord d’entreprise peut redéfinir (dans la limite de trois ans) la périodicité des trois consultations qui se tenaient annuellement pour le CE.

							•  Les informations relatives à ces consultations, ainsi qu’aux consultations ponctuelles, peuvent être en outre révisées à la baisse par accord.

						
					

					
							
							•  Ces nouvelles règles occasionneront des litiges, car elles sont contraires aux attributions des représentants du personnel, telles que définies dans l’article L2312-8.

							-  Les réunions du comité :

							•  La fusion des instances entraîne une forte diminution de leur nombre.

							•  Dans les entreprises d’au moins 300 salariés, un accord peut de plus décider de 6 réunions par an, au lieu de 12 en l’absence d’accord.

						
					

				
			

			Ordonnances Macron et reformatage du Code du travail

			La primauté des accords d’entreprise

			À l’origine, les accords d’entreprise étaient un moyen de progrès social, car ils complétaient la loi dans un sens plus favorable pour le salarié, sur la base du « principe de faveur » selon lequel :

			-  En présence de deux textes juridiques, le plus bénéfique au salarié s’applique.

			-  Chaque accord respecte ou améliore celui du niveau supérieur.

			Le principe de faveur fixe ainsi une hiérarchie des normes, qui impose qu’un accord de branche ne puisse que bonifier le Code du travail, et qu’à son tour un accord d’entreprise ne puisse que bonifier un accord de branche. Depuis plusieurs années, il est remis en cause. Les ordonnances Macron accélèrent ce mouvement, en renforçant la primauté de la négociation d’entreprise et l’inversion de la hiérarchie des normes.

			

			L’inversion de la hiérarchie des normes
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			Concrètement, les ordonnances révisent à la baisse les obligations de l’employeur, en lui offrant de nouvelles possibilités de négociation, là où la loi devait impérativement s’appliquer auparavant. Les accords d’entreprise deviennent ainsi le moyen privilégié d’élaborer les règles de droit, notamment en matière de fonctionnement du CSE.

			Novation : une structuration en trois catégories d’articles

			La primauté accordée aux accords d’entreprise conduit désormais à distinguer trois niveaux d’articles dans le Code du travail :

			-  Articles dits « d’ordre public » : on ne peut y déroger.

			-  Articles sur le « champ de la négociation » : ils précisent les sujets négociables.

			-  Articles dits supplétifs : ils s’appliquent à défaut d’accord.

			

			
				
					[image: ]
				

			

			Ces modifications sont lourdes de conséquences : de fait, il y a maintenant autant de Codes du travail que d’entreprises. Avant, lorsque des élus questionnaient un avocat, il pouvait répondre rapidement ; maintenant, il devra prendre connaissance de l’ensemble des accords signés pour se prononcer.

			Le chapitre 2.2 reviendra en détail sur le Code du travail et insistera sur le « CODIT », outil permettant de repérer facilement la nature des articles (ordre public, champ de la négociation ou supplétifs).

			L’impact sur les consultations du comité

			Rappel sur l’intérêt des consultations

			Les consultations sont au cœur des prérogatives des élus. Le fait que la décision finale revienne au chef d’entreprise ne signifie nullement qu’elles soient inutiles :

			-  Leur objet est de permettre au personnel de faire entendre son point de vue.

			-  Celui-ci ne reflète pas seulement ses intérêts, mais aussi une connaissance du travail réel à laquelle les employeurs ne peuvent prétendre (voir le chapitre 1.4).

			

			Dès lors, grâce à des contre-propositions, les représentants du personnel peuvent contribuer à amender avec pertinence les projets présentés. De plus, les avis émis ont une portée juridique et peuvent, par exemple, contribuer à la reconnaissance d’une faute inexcusable de l’employeur.

			Une perte de substance des consultations récurrentes

			Depuis les ordonnances de septembre 2017, un accord d’entreprise peut alléger les obligations de l’employeur lors des trois consultations traditionnelles dont l’objet est rappelé dans le schéma ci-après.

			Les trois consultations récurrentes du CSE (article L2312-17)

			
				
					[image: ]
				

			

			Alors qu’elles étaient annuelles, ces consultations deviennent récurrentes : un accord d’entreprise peut redéfinir leur périodicité, dans la limite de trois ans. Ce même accord peut décider de leur contenu, de leurs modalités et des informations à transmettre aux élus (article L2312-19 point 1).

			Ainsi, ces consultations peuvent être réduites à leur plus simple expression. Ce nouveau cadre légal sera source de contentieux, vu qu’il est antagonique avec les attributions des représentants du personnel :

			-  L’article L2312-8 stipule que le CSE a pour mission « la prise en compte permanente des intérêts des salariés » et qu’il est informé sur les questions intéressant « la gestion et la marche générale de l’entreprise ».

			

			-  Désormais un employeur peut ne plus communiquer annuellement les comptes de l’entreprise : comment les élus pourraient-ils défendre les intérêts des salariés sans connaître ses résultats ?

			Un accord d’entreprise peut également prévoir un avis unique portant sur tout ou partie des thèmes des trois consultations (article L2312-19). L’objectif ici visé est d’écourter les réunions et d’inciter les représentants du personnel à ne pas approfondir les sujets traités.

			[image: ]  À titre d’exemple, le tableau ci-après illustre la densité de la consultation sur la politique sociale et atteste de l’impossibilité de donner un avis unique, sauf à faire l’impasse sur certains thèmes.

			
				
					
				
				
					
							
							Thèmes de la consultation sur la politique sociale (article supplétif L2312-26)

						
					

					
							
							Évolution de l’emploi.

							Qualifications.

							Programme pluriannuel de formation et actions de formation envisagées.

							Apprentissage et conditions d’accueil en stage.

							Actions de prévention en matière de santé et de sécurité.

							Conditions de travail.

							Congés et aménagement du temps de travail.

							Durée du travail.

							Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

							Droit d’expression des salariés, en l’absence d’accord.

							Bilan social pour les entreprises de 300 salariés et plus (L2312-28 à L2312-35).

						
					

				
			

			Deux autres évolutions défavorables

			Consultations ponctuelles (article L2312-55) : un accord d’entreprise peut définir le contenu des informations à transmettre au comité, le nombre de réunions et les délais dans lesquels sera rendu l’avis.

			

			Centralisation des consultations :

			-  La consultation sur la situation économique et financière s’adresse exclusivement au CSE central (ou au CSE d’entreprise). Les CSE d’établissement sont désormais privés de l’expertise sur les comptes de leur établissement, alors qu’ils en bénéficiaient jusqu’alors (Cour de cassation, 16 janvier 2019, 17-26660, Fnac).

			-  Un accord peut faire du comité de groupe l’instance consultée sur les orientations stratégiques (article L2312-20) ou sur un projet émanant du groupe (article L2312-56).

			Cette centralisation fait obstacle au travail de proximité des élus.

			L’impact sur les réunions du comité

			L’importance des réunions

			Les réunions plénières du comité sont essentielles, car elles mettent en présence les représentants du personnel avec l’employeur, lequel détient tout à la fois l’information et le pouvoir de décision.

			Sans cette mise en présence, le comité ne peut pas jouer son rôle ainsi que le rappelle constamment la jurisprudence :

			-  Le chef d’entreprise, qui se fait remplacer aux réunions, ne peut mandater un cadre subalterne sans pouvoir réel4.

			-  Il doit déléguer ses pouvoirs à une personne réunissant trois conditions cumulatives : autorité (pouvoir décisionnel réel), compétence et moyens5.

			[image: ]  Dans les entreprises multi-établissements, le nombre annuel de réunions des CSE d’établissements dépend de l’effectif de l’entreprise et non de l’établissement (article L2316-26). Ainsi, dans une entreprise de 310 salariés les CSE de deux établissements distincts de 130 et de 180 salariés devront se réunir au moins une fois par mois, sauf accord contraire.

			

			Une diminution considérable du nombre de réunions

			La fusion des instances réduit mécaniquement le nombre de réunions6. Comparativement aux instances séparées, il est divisé par 3,7 dans les entités de moins de 300 salariés et par 2,3 dans celles de 300 salariés et plus.

			Avant et après fusion : comparaison du nombre de réunions annuelles

			
				
					[image: ]
				

			

			Encore faut-il noter que ce tableau ne donne pas une vision complète de la situation : dans les entreprises de 300 salariés et plus, un accord peut ramener le nombre de réunions à 6 (au lieu de 12 en l’absence d’accord), soit 4,7 fois moins qu’avant fusion.

			Ces évolutions restreignent singulièrement les marges de manœuvre des élus : comment peut-on condenser en 6 séances annuelles tous les sujets jusqu’alors débattus au cours de 22 ou 28 réunions ? Cela risque de conduire à des réunions interminables ou d’obliger les élus à multiplier les réunions extraordinaires.

			[image: ]  Le CSE peut exiger des réunions extraordinaires :

			-  À la demande motivée de deux de ses membres, pour les sujets santé-sécurité-conditions de travail (article L2315-27).

			

			-  À la demande de la majorité de ses membres pour les autres sujets (article L2315-28). Dans un arrêt du 13 février 2019 (17-27889, société Vision IT Group), la Cour de cassation considère que seuls les élus ayant voix délibérative peuvent exercer ce droit (c’est-à-dire les titulaires et les suppléants qui justifient un remplacement).

			
				
					
				
				
					
							
							
1.3 - La chute du nombre d’élus : éléments de réflexion


						
					

				
			

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]  Points clés

							-  Deux facteurs amplifient la chute du nombre de membres du CSE :

							•  La faculté laissée à l’employeur de décider seul des établissements distincts, en l’absence d’accord.

							•  La disparition des établissements DP et CHSCT, et celle de leurs élus.

							-  Cette chute fragilise la relation de proximité avec le personnel et reflète une volonté de concentrer la représentation du personnel sur moins d’individus :

							•  Elle répond à un objectif de « professionnalisation » des élus, souhaité par le Medef mais incompatible avec leur vocation.

							•  Cet objectif ignore délibérément que les élus ne peuvent être efficaces que grâce à une relation étroite et interactive avec les salariés.

							-  Pour regagner en capacité d’agir, les élus solliciteront le concours de salariés externes à l’instance et développeront le travail collectif :

							•  Seront notamment mis à contribution le vivier syndical et les commissions du CSE.

							•  Pour les sujets importants, les élus examineront l’opportunité de créer des groupes de travail fonctionnant sous leur contrôle exclusif.

						
					

				
			

			

			Nombre de représentants du personnel : les constats

			Nombre d’élus : les évolutions apparentes

			Sauf accord plus favorable, l’article R2314-1 avalise un recul sévère du nombre de titulaires au CSE, comparativement à des IRP séparées : - 37,6 % en moyenne, avec une fourchette de - 50,0 % à - 27,3 % selon la taille de l’entreprise.

			Nombre de titulaires du CSE : comparaison avec des IRP distinctes

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Effectif

						
							
							50-74

						
							
							75-99

						
							
							100-124

						
							
							125-149

						
							
							150-174

						
							
							175-199

						
							
							200-249

						
					

					
							
							CSE

						
							
							4

						
							
							5

						
							
							6

						
							
							7

						
							
							8

						
							
							9

						
							
							10

						
					

					
							
							IRP séparées

						
							
							8

						
							
							10

						
							
							12

						
							
							13

						
							
							13

						
							
							14

						
							
							15

						
					

				
			

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Effectif

						
							
							250-299

						
							
							300-399

						
							
							400-499

						
							
							500-599

						
							
							600-749

						
							
							750-799

						
							
							800-899

						
					

					
							
							CSE

						
							
							11

						
							
							11

						
							
							12

						
							
							13

						
							
							14

						
							
							14

						
							
							15

						
					

					
							
							IRP séparées

						
							
							16

						
							
							16

						
							
							17

						
							
							20

						
							
							20

						
							
							22

						
							
							22

						
					

				
			

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Effectif

						
							
							900-999

						
							
							1000 -1249

						
							
							1250-1499

						
							
							1500-1749

						
							
							1750-1999

						
							
							2000-2249

						
							
							2250-2499

						
					

					
							
							CSE

						
							
							16

						
							
							17

						
							
							18

						
							
							20

						
							
							21

						
							
							22

						
							
							23

						
					

					
							
							IRP séparées

						
							
							22

						
							
							24

						
							
							25

						
							
							29

						
							
							30

						
							
							32

						
							
							33

						
					

				
			

			
				
					
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

							Effectif

						
							
							2500-2999

						
							
							3000-3449

						
							
							3500-4249

						
							
							4250-4749

						
							
							4750-4999

						
							
							5000-5749

						
							
							5750-5999

						
					

					
							
							CSE

						
							
							24

						
							
							25

						
							
							26

						
							
							27

						
							
							28

						
							
							29

						
							
							30

						
					

					
							
							IRP séparées

						
							
							34 à 35

						
							
							37

						
							
							38 à 42

						
							
							43 à 44

						
							
							45

						
							
							47 à 49

						
							
							50

						
					

				
			

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Effectif

						
							
							6000-6999

						
							
							7000-8249

						
							
							8250-8999

						
							
							9000-9999

						
							
							10000 et plus

						
					

					
							
							CSE

						
							
							31

						
							
							32

						
							
							33

						
							
							34

						
							
							35

						
					

					
							
							IRP séparées

						
							
							51 à 54

						
							
							55 à 60

						
							
							61 à 63

						
							
							64 à 67

						
							
							70 et plus

						
					

				
			

			En réalité, les régressions sont encore plus fortes qu’en apparence :

			-  Les suppléants sont privés de réunion (sauf absence du titulaire), ce qui les marginalise et réduit de fait la délégation salariale de moitié.

			-  La disparition des établissements DP et CHSCT entraîne celle de tous leurs élus.

			-  La fusion des IRP s’accompagne d’une diminution du nombre d’établissements.

			Ces deux derniers points sont approfondis ci-après.

			Les reculs dus à la suppression des établissements DP et CHSCT

			La notion d’établissement diffère d’une IRP à l’autre :

			-  Établissement « DP » : pour le créer, il suffisait qu’un groupe de travailleurs ait des intérêts communs à défendre, et qu’un représentant de l’employeur puisse statuer sur leurs réclamations ou avoir qualité à les transmettre au décideur. Ce représentant n’avait donc pas nécessairement « autorité, compétence et moyens » (voir le chapitre 1.2 - « L’importance des réunions »).

			-  Établissement « CHSCT » : il était instauré pour que les élus agissent au plus près des salariés. Les critères « localisation géographique » et « risques spécifiques aux métiers » étaient donc importants7. Exemple : dans une entreprise de transport, personnel administratif et chauffeurs étaient généralement dotés de CHSCT distincts, vu l’exposition de ces derniers aux risques routiers.

			-  Établissement « CE » : il existait si le chef d’établissement détenait une autonomie de décision et de gestion, lui permettant de traiter des questions économiques et sociales locales avec des représentants du personnel.

			Il résulte de ces éléments que les critères pour instituer les établissements DP et CHSCT étaient beaucoup moins restrictifs que ceux s’appliquant au CE. Autrement dit, les établissements DP et CHSCT étaient plus nombreux : leur disparition, et celle de leurs élus, pèsent donc massivement sur la représentation du personnel, ainsi que le prouve l’exemple suivant.

			[image: ]  Exemple pour comprendre l’influence des établissements CHSCT et DP :

			-  Hypothèse : une entreprise de 350 salariés dispose d’un CE, de deux CHSCT couvrant respectivement 140 et 210 salariés et de cinq établissements DP de 70 salariés chacun. Le total des titulaires s’élève à 22 : CE = 5, premier CHSCT = 3, deuxième CHSCT = 4 et ensemble des DP = 10 (2 délégués par établissement).

			-  Avec un CSE les titulaires ne sont que 11, soit deux fois moins que précédemment.

			Le nombre d’établissements distincts : une question cruciale

			Le découpage de l’entreprise en établissements distincts a officiellement pour objectif d’offrir un cadre approprié aux missions des représentants du personnel. La loi n’impose aucun critère spécifique (articles L2313-2 et L2313-3) :

			-  L’établissement distinct est un concept juridique, qui ne correspond pas nécessairement à un établissement physique.

			-  Le découpage de l’entreprise peut donc être librement déterminé lors d’une négociation.

			Le nombre et le périmètre des établissements distincts relevaient jusqu’en 2017 du protocole préélectoral. Il fait désormais l’objet d’un accord d’entreprise (ou d’un accord employeur-CSE en l’absence de DS), mais l’article L2313-4 prévoit que, si aucun accord n’est signé, l’employeur décide seul des établissements distincts et de leur périmètre8.

			Cette faculté laissée à l’employeur contribue largement à la dégradation du nombre d’élus :

			-  Elle se réfère exclusivement à l’établissement « au sens du CE », en invoquant l’autonomie de gestion du responsable local, notamment en matière de gestion du personnel. C’est donc la notion la plus restrictive qui a été retenue lorsque l’employeur décide unilatéralement des établissements.

			-  Le nombre d’élus tend à plafonner au fur et à mesure que l’effectif s’accroît ; l’employeur a donc intérêt à limiter le nombre d’établissements, pour rendre l’effectif de référence le plus élevé possible.

			[image: ]  Illustration sur l’influence du nombre d’établissements : le CSE d’une entreprise de 230 salariés, avec un seul établissement, compte 10 titulaires. En revanche, pour deux établissements, l’un de 130 salariés et l’autre de 100, le nombre de titulaires est porté à 13 (7 + 6).

			Baisse du crédit d’heures global et concentration par titulaire

			Évolutions apparentes et réelles du crédit d’heures du CSE

			Les heures de délégation du CSE sont définies par l’article R2314-1. L’annexe 5 indique le crédit d’heures total du comité qui en découle, par tranches d’effectifs, et son évolution apparente par rapport à des IRP séparées.

			Pour une entreprise de 350 salariés, le CSE comprend 11 titulaires, avec chacun 22 heures mensuelles, soit un crédit d’heures mensuel total de 242 heures. Il enregistre une évolution apparente de - 1,2 % par rapport à des instances séparées (soit une quasi-stabilité), conformément au tableau ci-après.

			
				
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							

							Évolution apparente

						
							
							Comparaison avant et après fusion du total mensuel des heures de délégation Effectif 350 salariés (avec détail par établissements)

						
					

					
							
							(A) CSE

						
							
							CE*

						
							
							CHSCT**

						
							
							DP***

						
							
							(B) Total IRP séparées

						
							
							Écart en % (A)/(B)

						
					

					
							
							Heures

						
							
							242

						
							
							100

						
							
							40

						
							
							105

						
							
							245

						
							
							- 1,2 %

						
					

					
							
							* Anciens articles R2324-1 et L2325-6 : 5 titulaires x 20 heures mensuelles.

							** Anciens articles R4613-1 et L4614-3 : 4 titulaires x 10 heures mensuelles.

							*** Anciens articles R2314-1 et L2315-1 : 7 titulaires x 15 heures mensuelles.

						
					

				
			

			Comme pour le nombre de titulaires, cette comparaison sous-estime l’évolution réelle, faute d’intégrer l’impact de la disparition des élus des établissements DP et CHSCT. Si l’on reprend l’hypothèse précédente d’une entreprise de 350 salariés comprenant avant fusion deux CHSCT (140 et 210 salariés) et cinq établissements DP (70 salariés chacun), la comparaison fait apparaître un recul de 15,1 % du crédit d’heures mensuel total, comme indiqué ci-après.

			
				
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Évolution réelle

						
							
							Comparaison avant et après fusion du total mensuel des heures de délégation Effectif 350 salariés (avec détail par établissements)

						
					

					
							
							(A) CSE

						
							
							CE

						
							
							CHSCT

						
							
							DP

						
							
							(B) Total IRP séparées

						
							
							Écart en % (A)/(B)

						
					

					
							
							Heures

						
							
							242

						
							
							100

						
							
							35*

						
							
							150**

						
							
							285

						
							
							- 15,1 %

						
					

					
							
							* Dont 15 heures pour le CHSCT de 140 salariés (5 heures x 3 titulaires) et 20 heures pour le CHSCT de 210 salariés (5 heures x 4 titulaires).

							** Soit 30 heures par établissement (15 heures x 2 titulaires) x 5 établissements.

						
					

				
			

			Une concentration des heures par titulaire

			Les tableaux précédents prouvent que le crédit d’heures global du CSE n’est pas épargné par les ordonnances. Il n’enregistre cependant pas une chute aussi brutale que le nombre de titulaires. Autrement dit, l’on assiste à une concentration de la représentation du personnel sur moins d’individus, avec une augmentation du nombre moyen d’heures mensuelles attribuées à chacun.

			

			Dans notre exemple précédent, elle est de + 69,2 % ainsi que le montre le rapprochement suivant.

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Effectif 350 salariés, avec impact du nombre d’établissements DP et CHSCT (reprise de l’exemple précédent)

						
							
							Comparaison du nombre moyen d’heures mensuelles par titulaire

						
					

					
							
							(A) CSE

						
							
							(B) IRP séparées

						
							
							Écarts en % (A)/(B)

						
					

					
							
							(1) Heures mensuelles totales

						
							
							242

						
							
							285

						
							
							- 15,1 %

						
					

					
							
							(2) Nombre de titulaires

						
							
							11

						
							
							22

						
							
							- 50,0 %

						
					

					
							
							Heures en moyenne par titulaire (1)/(2)

						
							
							22,0

						
							
							13,0

						
							
							+ 69,2 %

						
					

				
			

			Ces évolutions ne sont pas anodines : elles répondent à un objectif de « professionnalisation » des élus, souhaité par le Medef. Celui-ci milite en effet depuis de nombreuses années pour une concentration des moyens sur quelques personnes, afin d’en faire des « spécialistes » chargés d’apporter leur expertise aux salariés, grâce à des formations contrôlées par les chefs d’entreprise.

			Le terme « professionnalisation » est séduisant, puisqu’il laisse supposer davantage de compétence. En réalité la finalité est tout autre, puisqu’elle aboutirait à :

			-  Une conception élitiste du rôle des représentants du personnel, centrée sur une démarche descendante, sans interactivité avec les salariés alors qu’ils ont beaucoup à apprendre d’eux (voir le chapitre 1.4 - « La connaissance du travail réel : un atout pour les élus »).

			-  Une centralisation, incompatible avec le lien de proximité dont la nécessité est constamment soulignée dans le présent ouvrage.

			Le plafonnement du temps de réunion des commissions du CSE

			

			La réduction des moyens du CSE ne porte pas que sur le crédit d’heures global des titulaires. Alors qu’aucune règle ne limitait jusqu’à présent la durée des réunions des commissions du CE, les articles R2315-7 et L2315-11 précisent que, sauf accord plus favorable, elles sont plafonnées à :

			-  30 heures pour les entreprises de 300 à 1 000 salariés.

			-  60 heures pour les entreprises d’au moins 1 000 salariés.

			Par dérogation, le temps passé aux réunions de la commission SSCT (santé, sécurité et conditions de travail) est rémunéré comme du temps de travail et n’entre pas en ligne de compte dans le calcul de ce plafond.

			[image: ]  Les régressions analysées dans ce chapitre ne doivent pas faire oublier que certaines dispositions favorables aux heures de délégation restent inchangées (voir le chapitre 1.5 - « Crédit d’heures et circonstances exceptionnelles »).

			Comment faire face à la chute du nombre d’élus ?

			Élargir le nombre d’intervenants

			Pour regagner en capacité d’agir, les élus doivent sortir du repli imposé par la réforme de septembre 2017 et s’efforcer de s’adjoindre le concours de salariés externes au CSE.

			Une première solution est de négocier des représentants de proximité. Le chapitre 4.1 rappelle qu’ils peuvent être mis en place à n’importe quel moment. En outre, s’ils sont déjà institués, leur nombre peut être renégocié à la hausse après coup.

			Sur un plan plus général, rien n’interdit au CSE de prendre l’initiative de créer des groupes de travail entièrement contrôlés par lui, tant en termes d’objectifs que de composition :

			-  Ils pourront, par exemple, être créés à l’occasion de consultations importantes (PSE, réorganisation, politique sociale de l’entreprise, etc.), ou encore pour traiter de sujets tels que l’égalité professionnelle ou les risques psychosociaux.

			-  Ils comprendront des salariés extérieurs à l’instance, de façon à consolider la relation CSE-personnel d’une part, et à disposer de compétences supplémentaires d’autre part9.

			Alors que les groupes de travail émanent habituellement de l’employeur, avec souvent des arrière-pensées (voir l’annexe 5), le nouveau cadre légal doit inciter les élus à s’approprier cet outil à leurs fins propres.

			Vivier syndical et travail collectif

			Le chapitre 5.4 expose les vertus du travail collectif, dont le principal intérêt est d’aider l’élu du personnel dans des tâches multiples qu’il ne saurait mener seul, en associant si possible des salariés non mandatés à son action.

			Le syndicat est le premier levier pour promouvoir ce travail collectif et bénéficier de forces d’appoint. Il réunit en effet des mandatés et des non mandatés. Ces derniers disposent d’un recul et peuvent apporter aux premiers un regard complémentaire, parfois inédit, sur les sujets traités par le CSE. Ils enrichissent ainsi la réflexion sur les questions du moment et peuvent utilement prendre part aux tâches concernées.

			Aussi, loin de se considérer comme les uniques responsables du bon fonctionnement du comité, ses membres solliciteront l’avis et l’aide des autres syndiqués, pour toutes les décisions importantes.

			Grâce à cela :

			-  Le syndicat sera mieux informé et davantage armé pour relayer les actions de l’instance auprès des salariés.

			-  Ce relais syndical favorisera l’implication du personnel et l’organisation d’un véritable travail collectif.

			Intervenants supplémentaires et commissions du CSE

			Les commissions, chargées de préparer les travaux et les décisions du comité, offrent la possibilité d’associer le personnel aux missions du CSE :

			-  L’article R2315-28 stipule que, sauf accord contraire, leurs membres peuvent être choisis parmi des salariés de l’entreprise n’appartenant pas au CSE.

			

			-  Cette règle connaît cependant trois exceptions : la commission SSCT (voir le chapitre 1.6), la commission économique (article supplétif L2315-47) et la commission des marchés (article L2315-44-3) sont exclusivement composées de membres du CSE.

			Sous condition qu’aucun accord d’entreprise ne s’oppose à leur création, les commissions dans lesquelles peuvent siéger de simples salariés sont indiquées dans le tableau ci-après.

			Dans les entreprises de moins de 300 salariés, les trois commissions mentionnées dans le tableau ci-après peuvent être créées par accord d’entreprise, en vertu de l’article L2315-45. Le chapitre 3.6 reviendra sur la commission égalité professionnelle.

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Les commissions du CSE ouvertes aux salariés

						
					

					
							
							Seuil

						
							
							Commissions

						
							
							Principales missions

						
					

					
							
							+300 salariés

						
							
							Formation (articles supplétifs L2315-49, R2315-30 et -31)

						
							
							Préparer les délibérations du CSE sur le bilan et le plan de formation

							Favoriser l’expression des salariés en matière de formation

						
					

					
							
							Égalité professionnelle (article supplétif L2315-56)

						
							
							Assister le CSE pour l’analyse des indicateurs sur l’égalité femmes-hommes

							Vérifier que l’employeur s’acquitte de ses obligations légales

						
					

					
							
							Information & aide au logement (articles supplétifs L2315-50 et suivants)

						
							
							Rechercher les offres de logements correspondant aux besoins des salariés et les informer des démarches nécessaires pour les aides financières

						
					

					
							
							Autres commissions facultatives du CSE (article L2315-45)

						
					

					
							
							Pas de seuil

						
							
							Elles sont définies par accord

						
					

				
			

			Gestion du temps et des priorités

			Le chapitre 5.3 est consacré à la gestion du temps et des priorités. Dans un contexte de contraintes sans précédent, le représentant du personnel doit plus que jamais maîtriser son agenda et se centrer sur ce qui est réellement important, d’autant que l’employeur n’aménage pas toujours son poste pour tenir compte de son mandat.

			

			Loin d’être un « homme de dossiers », il doit en priorité se dégager du temps pour les contacts directs avec le personnel et ne pas se surinvestir dans des tâches qui l’en éloignent (analyse de documents, groupes de travail organisés par la direction, etc.).

			Faute de temps, les élus négligent trop souvent de donner un maximum de visibilité à leurs interventions et à mettre en valeur les avancées dont ils sont à l’origine. Pourtant, la qualité de leur relation avec les salariés se construit dans la durée ; elle suppose une bonne maîtrise des techniques de communication (voir le chapitre 5.5), mais aussi :

			-  L’organisation régulière de « tournées » (voir le chapitre 5.1).

			-  L’élaboration de supports appropriés : questionnaires (voir le chapitre 5.1), compte rendu de réunion (voir le chapitre 4.5) et autres moyens adaptés aux circonstances.

			-  Etc.

			[image: ]  Pour gagner en visibilité, certains comités organisent un « bilan d’étape du mandat des élus » qui est l’occasion d’informer les salariés, mais également de les inviter à participer aux améliorations souhaitables.

			
				
					
				
				
					
							
							
1.4 - Les points d’appui permanents des élus du personnel


						
					

				
			

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]  Points clés

							-  En dépit des ordonnances Macron, les représentants du personnel restent investis d’un mandat d’ordre public :

							•  Leur fonction est inscrite dans la Constitution.

							•  Entraver leurs missions constitue un trouble à l’ordre public et entraîne des sanctions pénales.

							-  L’employeur préside le CSE, mais il ne le dirige pas :

							•  Il ne peut se prévaloir d’un mandat d’ordre public : son pouvoir émane des actionnaires, ce qui ne lui confère ni rang hiérarchique, ni prééminence au sein de l’instance.

							•  Le CSE prend ses décisions à la majorité de ses membres : ce sont donc les élus qui le dirigent.

							-  Les élus connaissent le travail « réel », contrairement à l’employeur qui décide du travail « prescrit », tout en restant éloigné de sa mise en pratique. Ils sont ainsi une force de proposition compétente, légitime pour faire des recommandations.

						
					

				
			

			Le mandat d’ordre public des représentants du personnel

			Représentation du personnel : un droit constitutionnel

			La fonction des représentants du personnel est enracinée dans l’histoire de notre pays (voir « Les repères historiques » en annexe 5) et est inscrite dans le marbre de la Constitution. Cela explique les points d’appui solides dont ils continuent à disposer pour mener leurs missions.

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]  Préambule de la Constitution de 1946, confirmé par la Constitution de 1958 (alinéa 8)

							« Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises. »

						
					

				
			

			Cet ancrage constitutionnel renvoie à la période de la Libération (1944-1947) et à ses avancées sociales :

			-  Pendant la Seconde Guerre mondiale, le patronat s’était discrédité en collaborant avec l’Allemagne nazie, alors que dans le même temps la CGT et la CFTC10 participaient à la création du Conseil national de la Résistance (CNR).

			-  Une phrase célèbre du général de Gaulle témoigne du climat de l’époque et éclaire sur les raisons qui l’ont amené à reconduire le préambule de la constitution de 1946 dans celle de 1958 : « Seule la classe ouvrière n’a pas trahi ». Suite à la dissolution du syndicat patronal pétainiste, il accueillit par ailleurs les participants à la création du CNPF11, en 1945, par la formule : « Messieurs, je n’ai pas vu beaucoup d’entre vous à Londres ».

			La portée du mandat d’ordre public des élus

			En reconnaissant au travailleur le droit de se faire représenter pour défendre ses intérêts, la Constitution a investi les élus du personnel d’un mandat d’ordre public. Par leur intermédiaire, la Nation française s’est fixé comme principe d’instaurer un « garde-fou » face à la toute-puissance du chef d’entreprise.

			Sont qualifiées « d’ordre public » les règles obligatoires, jugées indispensables au bon fonctionnement de la collectivité. Elles ne peuvent être contournées, puisqu’elles répondent à des exigences fondamentales ou à des intérêts primordiaux. Partant, l’article 6 du Code civil stipule qu’elles s’imposent à tous, même aux contractants d’accord entre eux pour les écarter.

			Parce qu’elles sont d’ordre public, les dispositions relatives à la création du CSE sont intangibles et non négociables :

			

			-  L’employeur ne peut se soustraire à l’obligation d’organiser l’élection des membres du CSE, en invoquant un accord du personnel pour renoncer au bénéfice de cette disposition.

			-  En l’absence de candidature, le PV de carence transmis à l’inspection du travail ne le dispense pas de répondre à toute demande ultérieure d’organiser des élections.

			[image: ]  Mandat d’ordre public – Exemples de conséquences pratiques :

			-  Si un employeur ne met pas en place des représentants du personnel, sans pouvoir produire de PV de carence, les salariés sont fondés à lui demander des dommages-intérêts pour préjudice causé par l’absence de représentation de leurs intérêts (Cour de cassation, 17 mai 2011, 10-12852, société AB Pose).

			-  Une direction n’a pas le droit d’inciter les salariés à demander la démission des élus du personnel (Cour de cassation, 12 juin 2014, 13-11751, Office public de l’Habitat d’Épinal).

			Mandat d’ordre public et délit d’entrave

			Mandat d’ordre public et délit d’entrave sont intimement liés : s’opposer à la constitution d’un CSE, à la libre désignation de ses membres, ou à son fonctionnement, est une infraction pénale pour trouble à l’ordre public, constitutive d’un délit d’entrave.

			La loi Macron du 6 août 2015 se proposait de supprimer toutes les peines de prison associées à ce délit, considérant qu’elles représentaient « un signal négatif envoyé aux investisseurs ». Le risque de voir le texte invalidé par le Conseil constitutionnel a mis fin à cette velléité : l’atteinte à la constitution du comité, ou à la libre désignation de ses membres, reste aujourd’hui sanctionnée d’un an de prison. Seule l’entrave à son fonctionnement régulier n’est désormais passible que d’une amende de 7 500 €.

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]  Article L2317-1 du Code du travail (extrait)

							« Le fait d’apporter une entrave soit à la constitution d’un CSE, soit à la libre désignation de ses membres [...] est puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 7 500 €.

							Le fait d’apporter une entrave à son fonctionnement régulier est puni d’une amende de 7 500 €. »

						
					

				
			

			Le délit d’entrave, pour être qualifié comme tel, doit comporter :

			-  Un élément matériel, c’est-à-dire une action ou une omission.

			-  Un élément moral, à savoir un caractère intentionnel ou volontaire. En pratique, selon une jurisprudence constante, l’employeur ne peut prétendre qu’il n’avait pas l’intention de commettre le délit au motif qu’il ignorait la règle de droit.

			Exemples de délit d’entrave

			L’employeur commet un délit d’entrave à la constitution du comité :

			-  S’il n’organise pas les élections professionnelles auxquelles il est astreint.

			-  S’il favorise un candidat ou fait pression sur les votants.

			-  S’il refuse de réunir le comité nouvellement élu, dans l’attente d’une décision des juges suite à sa contestation de l’élection12.

			Les entraves au fonctionnement du comité consistent le plus souvent à priver les élus de leurs moyens d’action : opposition à leur libre déplacement, refus de réunir le comité, défaut de consultation, obstruction au droit à information, fixation unilatérale de l’ordre du jour de la réunion, non-paiement du crédit d’heures, refus injustifié d’accorder un congé de formation, etc.

			[image: ]  Les actions judiciaires :

			-  Elles ne doivent être envisagées qu’avec prudence, en concertation avec les organisations syndicales et avec l’aide d’un avocat spécialisé.

			-  Celui-ci déterminera s’il faut recourir aux juridictions civiles : elles peuvent produire un jugement plus rapide qu’au pénal.

			-  Il est conseillé de constater plusieurs entraves avant d’engager des poursuites, afin que l’employeur n’en soit que plus sûrement condamné.

			

			-  Le CSE doit mandater un élu pour agir en justice en son nom (voir le modèle de délibération en annexe 2).

			Une direction collégiale du CSE par les élus

			Pas de lien de subordination dans l’exercice du mandat

			L’employeur préside le CSE, mais il ne le dirige pas : conformément à l’article L2315-32, ses décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les élus dirigent donc le comité. Très tôt, la jurisprudence a confirmé que les membres d’une IRP sont « autonomes et souverains » (Cour de cassation, 22 février 1979, 77-90179, Solmer).

			Grâce à leur mandat d’ordre public, les représentants du personnel détiennent une légitimité et une autorité face à leur direction. Celle-ci ne peut pour sa part se prévaloir d’aucun mandat similaire, puisque son pouvoir n’émane que des actionnaires. Rappelons à ce sujet que le « droit des actionnaires » – invoqué régulièrement pour justifier les licenciements – n’est nullement inscrit dans la Constitution.

			Les élus doivent par conséquent adopter une posture conforme à l’importance de leur fonction : ils ne peuvent se rendre à une réunion avec l’employeur comme des premiers communiants conviés à rencontrer le pape… Dans la pratique, ce n’est certes pas toujours facile :

			-  Culturellement, un dirigeant conçoit difficilement que les élus cessent d’être assujettis au lien de subordination, lorsqu’ils exercent leur mandat.

			-  Il est fréquent qu’il fasse une assimilation hâtive entre « président » et « primauté hiérarchique », en référence à notre régime politique qui fait du président de la République le premier personnage du pays13.

			Positionnement et rôle de l’employeur

			Les IRP ont été créées pour le service exclusif des salariés, et non pour l’employeur. C’est pourquoi la loi et la jurisprudence restreignent les droits de ce dernier et ne lui assignent que des obligations :

			-  Le droit de vote du président est strictement encadré.

			

			-  Il ne détient pas de droit de veto sur le PV de réunion.

			-  Il ne peut représenter le comité sans un mandat exprès de la majorité des élus.

			-  Il doit convoquer les membres du comité aux réunions.

			-  Il doit les consulter à certaines occasions.

			-  Etc.

			Si l’employeur ne dirige pas le CSE, son rôle n’en reste pas moins central, puisque les élus tourneraient à vide s’ils ne pouvaient adresser leurs demandes à celui qui détient le pouvoir de décision et l’information (voir le chapitre 1.2 - « L’importance des réunions »).

			La connaissance du travail réel : un atout pour les élus

			Travail prescrit et travail réel

			[image: ]  Définitions :

			-  Travail prescrit : opérations prévues par le concepteur, par le biais des fiches de postes, des consignes, des directives ou des manuels de procédures. Il correspond à une vision théorique et réductrice du travail : il présuppose un cadre de fonctionnement « standard », pour un opérateur « standard ».

			-  Travail réel : situations concrètes de travail, avec les régulations mises en œuvre par les opérateurs pour répondre aux aléas et imprévus (dysfonctionnements, erreurs de conception, défaillances de l’organisation, etc.). Les salariés ne sont jamais de simples exécutants : ils font constamment preuve d’initiatives, mettent leur intelligence au service de l’activité et donnent à celle-ci plus de consistance que prévu par l’employeur.

			La légitimité des élus du personnel ne procède pas uniquement de leur mandat d’ordre public. Au travers des relations permanentes qu’ils entretiennent avec les salariés, ils jouissent d’une connaissance du travail réel et du fonctionnement de l’entreprise sous toutes ses facettes.

			Pour leur part, les dirigeants méconnaissent le travail réel :

			-  L’obsession de la performance financière réduit leur raisonnement à ce qui est mesurable14, d’où une méconnaissance endémique des métiers, parfois entretenue par une culture élitiste.

			-  Leurs pratiques managériales les éloignent de plus en plus des réalités du terrain, ainsi qu’en atteste la commande par la SNCF de trains trop larges pour entrer dans les gares (cf. le Canard enchaîné du 21 mai 2014).

			La capacité des élus à élaborer des recommandations pertinentes

			La connaissance du travail réel constitue un atout inhérent à la fonction des représentants du personnel. Il est précieux pour l’accomplissement de leurs missions, tant en matière de santé-sécurité qu’au plan économique et social.

			En d’autres termes, sous condition d’entretenir une relation permanente et de qualité avec les salariés, le CSE peut se prévaloir d’être :

			-  Le porte-voix du travail réel, de sa complexité et de sa richesse.

			-  L’unique interlocuteur sur lequel l’employeur puisse compter pour disposer d’une vision complète et détaillée des faiblesses de l’entreprise.

			-  Une force de proposition, compétente pour désigner ce qui doit être modifié et la manière dont il faut le faire.

			-  Un outil d’alerte, apte à apprécier la pertinence des décisions des dirigeants et les dénoncer quand elles conduisent à des dérives organisationnelles, économiques ou financières, ou quand elles nuisent à la santé des salariés.

			
				
					
				
				
					
							
							
1.5 - Proximité avec les salariés : les acquis juridiques


						
					

				
			

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]  Points clés

							-  La représentation du personnel repose sur des principes intangibles, que les ordonnances n’ont pu remettre en cause :

							•  Ils garantissent la permanence du lien élus-salariés, avec notamment une obligation d’organiser des élections partielles dans certaines circonstances.

							•  Ils favorisent le travail de terrain, ainsi qu’en atteste la liberté de déplacement et de circulation.

							-  Pour la santé au travail, le Code du travail prévoit une intervention au plus près des salariés, notamment via les inspections et les enquêtes.

							-  Les règles relatives au crédit d’heures offrent aux élus la souplesse qui leur est nécessaire :

							•  Il s’entend hors « circonstances exceptionnelles » : les projets de réorganisation, ou autres sujets inhabituels, occasionnent un supplément d’heures.

							•  L’élu choisit librement le moment de ses heures de délégation et il bénéficie d’une présomption de bonne utilisation.

						
					

				
			

			Le principe de permanence du lien élus-salariés

			Les règles inhérentes à la représentation du personnel

			Le législateur a conçu des principes et des règles pour que les salariés puissent en permanence avoir accès à la représentation du personnel. Grâce à leur ancrage constitutionnel, les élus en bénéficient encore aujourd’hui, malgré les ordonnances.

			

			Illustration :

			-  Le seuil de 11 salariés, à partir duquel le CSE doit être mis en place, fixe d’emblée un champ d’action proche du terrain. Il coïncide avec celui des anciens DP.

			-  Pour le CSE, comme pour le CE hier, la permanence de la relation élus-salariés est affirmée dès la définition de ses attributions. En effet, l’article L2312-8 (déjà cité dans le chapitre 1.2) indique qu’il « a pour mission d’assurer une expression collective des salariés permettant la prise en compte permanente de leurs intérêts ».

			-  En cohérence avec cette « prise en compte permanente », une intervention continue est attendue des élus, puisqu’il leur est interdit de disposer de plus de 1,5 fois leur crédit d’heures mensuel habituel (voir ci-après).

			-  Le Code du travail, au travers de l’article L2315-1, veille à ce que le « personnel dispersé » ne soit pas soustrait à la représentation du personnel. Nous y reviendrons dans le chapitre 4.1 (voir « Les arguments pour négocier »).

			De nombreuses autres dispositions légales sont destinées à garantir la permanence de la relation entre les élus et le personnel.

			Les dispositions favorisant la continuité du mandat

			Divers articles ont pour objet de stabiliser les mandats, de sorte à garantir la durabilité du lien entre salariés et représentants du personnel :

			-  L’article L2314-10 prévoit des élections partielles quand un collège électoral n’est plus représenté ou que le nombre de titulaires du CSE est réduit de moitié (sauf si le terme du mandat est inférieur à 6 mois).

			-  Les élus conservent leur mandat en cas de changement de catégorie professionnelle (article L2314-33).

			-  Lorsqu’aucun CSE n’est encore mis en place, et qu’une organisation syndicale (ou un salarié) le demande, l’employeur doit dans le mois engager la procédure électorale (article L2314-8)15.

			L’article L2314-37 précise par ailleurs l’ordre dans lequel s’opère le remplacement du titulaire momentanément absent, ou dont le mandat cesse :

			1. Est choisi en premier un suppléant élu sur la même liste syndicale et, prioritairement, de la même catégorie.

			

			2. Si l’organisation syndicale n’a pas de suppléant élu, le remplaçant est son candidat placé immédiatement après le dernier élu.

			3. À défaut, le remplaçant est un suppléant élu d’une autre liste syndicale, de la même catégorie et ayant obtenu le plus grand nombre de voix.

			Les mesures d’ordre pratique pour favoriser la proximité

			Liberté de circulation et de déplacement

			L’article L2315-14 accorde à l’élu du personnel une liberté de déplacement et de circulation :

			-  Pendant et en dehors des heures habituelles de travail.

			-  Dans l’entreprise, pour tout contact utile à ses missions, y compris auprès d’un salarié à son poste de travail, sous réserve de ne pas apporter de gêne importante à l’activité.

			-  Hors de l’entreprise, en fonction des nécessités du mandat.

			La Cour de cassation confirme que les élus circulent librement et que « rien ne leur interdit de prendre contact avec des salariés à leur poste de travail par des moyens de communication verbaux ou écrits » (27 septembre 1988, 87-81800, Cameron Ironworks France).

			[image: ]  Les frais de déplacement :

			-  Les frais de trajet, de restauration et d’hébergement pour se rendre à une convocation de l’employeur sont pris en charge par l’entreprise (Cour de cassation, 21 octobre 2009, 08-42548, société Adrexo).

			-  Les déplacements décidés par les représentants du personnel sont financés par le budget de fonctionnement du CSE, sauf accord contraire ou usages.

			Affichage

			Le droit d’affichage donne aux élus le moyen d’informer les salariés. L’employeur ne peut pas exercer un contrôle préalable sur le contenu de l’affichage : sa contestation éventuelle devant le tribunal judiciaire n’est possible qu’a posteriori.

			Pour ses communications, le CSE bénéficie de ses propres panneaux.

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]  Article L2315-15 du Code du travail

							« Les membres du CSE peuvent faire afficher les renseignements qu’ils ont pour rôle de porter à la connaissance du personnel sur des emplacements obligatoirement prévus et destinés aux communications syndicales, ainsi qu’aux portes d’entrée des lieux de travail. »

						
					

				
			

			Dans cet article L2315-15, la mention « destinés aux communications syndicales » ne doit pas induire en erreur. En effet, les panneaux du CSE sont spécifiques, l’article L2142-3 indiquant expressément que les panneaux syndicaux sont différents de ceux du comité.

			Dispositions en matière de conditions de travail et de prévention

			Pour exercer ses attributions au plus près des salariés, le CSE détient un droit à inspection qui lui permet de nouer un dialogue avec le personnel, en vue de détecter les risques professionnels et d’élaborer des propositions de prévention.

			Ce droit renvoie à l’article L2312-13 qui indique : « Le CSE procède, à intervalles réguliers, à des inspections en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail ». Cette rédaction ne doit rien au hasard :

			-  L’indicatif présent « procède » (et non pas « peut procéder ») affirme le caractère impératif des inspections : elles sont inhérentes au mandat des élus.

			-  Les mots « à intervalles réguliers » soulignent qu’une démarche continue est attendue du CSE. La fréquence des inspections est au moins trimestrielle (articles R2312-4).

			Le dispositif légal pour la veille de terrain est complété par l’article L2312-9 sur la mission d’analyse des risques confiée au CSE et par les articles relatifs aux enquêtes (L2312-13 pour les accidents du travail et L2315-11 pour les risques graves).

			

			Remarque : le chapitre 4.6 apporte des précisions supplémentaires sur les inspections et les enquêtes.

			Crédit d’heures et circonstances exceptionnelles

			Crédit d’heures : « temps nécessaire » et minimum légal

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]  Article L2315-7 du Code du travail (extrait)

							« L’employeur laisse le temps nécessaire à l’exercice de leurs fonctions à chacun des membres titulaires constituant la délégation du personnel du CSE. »

						
					

				
			

			En posant le principe « du temps nécessaire » à l’exercice du mandat (assorti d’un minimum légal), le législateur attend de l’employeur qu’il proportionne le nombre d’heures de délégation aux besoins concrets des membres du CSE, en tenant compte des particularités de l’activité de l’entreprise et des sollicitations du personnel qui en résultent.

			Le crédit d’heures minimal prévu à l’article R2314-1 devrait donc logiquement être rehaussé si les tâches indispensables au mandat l’exigent, avec en conséquence des situations particulières à prendre en compte. Exemple : le temps à consacrer aux questions de sécurité est a priori plus important dans le secteur du BTP, vu la dangerosité de ses métiers.

			Aux termes des articles L2315-11 et R2315-7, est payé comme temps de travail effectif, en plus du crédit d’heures de délégation, le temps passé :

			-  Aux réunions du comité et de la commission SSCT (voir le chapitre 1.6).

			

			-  Aux réunions des autres commissions du CSE, dans la limite de 30 heures (de 300 à 1 000 salariés) ou de 60 heures (au moins 1 000 salariés).

			-  Aux enquêtes après accident du travail et maladie professionnelle graves, ou après des incidents répétés ayant révélé un risque grave.

			-  À la recherche de mesures préventives dans toute situation d’urgence et de gravité, notamment lors de la mise en œuvre d’un DGI.

			Les règles d’utilisation des heures de délégation

			Deux principes, favorables aux élus, régissent l’utilisation des heures de délégation :

			-  Premier principe – Information préalable de l’employeur, mais absence de contrôle : le représentant du personnel choisit librement le moment où il prend ses heures, pendant le temps de travail ou en dehors de l’horaire habituel. Il prévient sa hiérarchie de son absence, mais il ne s’agit que d’une information : l’employeur ne peut s’y opposer.

			-  Deuxième principe – Présomption d’utilisation conforme du crédit d’heures : chaque mois, l’élu déclare à sa direction le nombre d’heures consommées pour son mandat. Elles doivent être payées, sans que l’employeur puisse exiger une justification, car elles sont présumées avoir été bien utilisées.

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]  Article L2315-10 du Code du travail (extrait)

							« Le temps passé en délégation est de plein droit considéré comme temps de travail et payé à l’échéance normale. L’employeur qui entend contester l’utilisation faite des heures de délégation saisit le juge judiciaire. » 

						
					

				
			

			Sous condition d’avertir l’employeur 8 jours avant la date de leur utilisation, les heures peuvent être :

			-  Mutualisées entre les membres du CSE, sans toutefois excéder 1,5 fois le crédit d’heures mensuel (article R2315-6).

			-  Cumulées, dans la limite de 12 mois et sans que l’élu puisse dépasser 1,5 fois son crédit d’heures mensuel (article R2315-5).

			Heures de délégation : les précisions de la Cour de cassation

			

			S’ils sont questionnés par leur direction, les élus du personnel ne sont pas tenus de fournir des indications précises sur l’utilisation des heures de délégation. Ils peuvent s’en tenir à des informations génériques, par exemple : réunions préparatoires, permanences, rencontres avec les salariés, etc. (23 mars 2016, 14-20059, société MSL Circuits).

			Les heures de délégation peuvent donner lieu à un paiement d’heures supplémentaires (26 juin 2013, 12-17476, société ISS Propreté). De plus, leur règlement en retard peut entraîner des dommages-intérêts (21 janvier 2009, 07-40609, société BHV).

			L’employeur ne peut contester les heures de délégation qu’après les avoir payées (19 mai 2016, 14-26967, société Eismann) et la preuve de la non-conformité de leur utilisation lui incombe (23 février 1994, 92-44.145, société Continent).

			[image: ]  Aucune mention sur la fiche de paie ne doit établir de distinction entre les heures travaillées et les heures de délégation (Cour de cassation, 18 février 2004, 01-46565, société Distribution Casino).

			Les circonstances exceptionnelles

			Selon l’article R2314-1, le nombre d’heures de délégation peut être augmenté en cas de circonstances exceptionnelles.

			La Cour de cassation définit les circonstances exceptionnelles comme une « activité inhabituelle nécessitant, de la part des représentants, un surcroît de démarches et d’activité débordant le cadre de leurs tâches coutumières en raison, notamment, de la soudaineté de l’évènement ou de l’urgence des mesures à prendre »16. Sont en cause des évènements tels que les licenciements collectifs, les projets de réorganisation, etc.17

			Cette possibilité légale de dépasser le crédit d’heures doit être utilisée autant que nécessaire, sinon les élus se priveraient de marges de manœuvre, au moment même où ils en ont le plus besoin :

			-  Les heures de délégation ne servent pas à traiter des évènements exceptionnels, dont les représentants du personnel n’ont jamais la maîtrise.

			-  Elles ont été créées pour que les élus puissent exercer leurs missions au quotidien et prendre des initiatives pour servir les intérêts des salariés.
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